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Avrillé – Route de Jard-sur-Mer
Opération préventive de diagnostic (2019)

Jérôme Rousseau

NOTE DE L’ÉDITEUR

Organisme porteur de l’opération : Inrap

Rousseau J. (dir.) 2019 : Pays de la Loire. Vendée, Avrillé. Route de Jard-sur-Mer.

Construction de lotissement. Diagnostic archéologique, rapport de diagnostic, Cesson-

Sévigné, Inrap, 65 p.

1 Un projet de construction de lotissement situé le long de la route de Jard-sur-Mer a été

déposé par la Mairie d’Avrillé. Les travaux envisagés couvrent une surface de 35 937 m2.

Le  projet  se  situant  dans  un  environnement  riche  en  vestiges  archéologiques,

notamment des mégalithes attribués à la période néolithique, tout particulièrement à

proximité d’un grand menhir dit du Camp de César, dressé dans la cour voisine de la

Mairie  (entité  archéologique  no 85 300 0002),  et  la  surface  totale  soumise  à

aménagement  dépassant  le  seuil  statistique  de  présence  d’éléments  constitutifs

d’installations humaines intéressant l’archéologie,  un diagnostic archéologique a été

engagé du 25 février au 5 mars 2019.
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Fig. 1 – Plan général de l’opération

DAO : J. Rousseau (Inrap).

2 Le diagnostic archéologique a mis en évidence entre une trentaine de structures, toutes

en creux. La plupart consiste en des fossés rectilignes que l’on peut parfois suivre d’une

tranchée à une autre et ce, pratiquement d’un bout à l’autre de l’emprise pour l’un

d’entre eux.  Leur orientation n’est  pas  toujours la  même,  bien que plusieurs  fossés

s’inscrivent  dans  un  système  orthonormé,  et  leur  chronologie  n’est  pas  connue,

puisqu’aucune  des  structures  identifiées  en  diagnostic  n’a  livré  de  mobilier

archéologique. Aucun de ces fossés n’apparaît sur le cadastre actuel et seulement l’un

d’entre eux figure sur le cadastre napoléonien, ce qui indique déjà une diminution du

nombre de parcelles avec les remembrements engagés dès les années 1970. Il n’existe

pas d’anomalies linéaires sur les photographies aériennes, ce qui n’est pas surprenant

étant donnée la faible profondeur conservée des fossés.

3 La  plupart  des  autres  structures  correspond  à  une  dizaine  de  trous  de  poteau,

essentiellement  identifiés  dans  la  partie  orientale  de  l’emprise  du  diagnostic.  C’est

également  dans  ce  secteur  qu’ont  été  observées  deux  fosses  de  dimensions  bien

différentes dans une même tranchée. Si l’une est très modeste, l’autre, bien plus grande

à l’ouverture (plus de 2 m), s’enfonce profondément dans le sol, à tel point qu’elle n’a

pu être entièrement explorée en raison des contraintes liées au projet d’aménagement

et pour des raisons de sécurité.

4 Aucune structure ne semble être en relation avec les « pierres levées » du parc de la

Mairie actuelle. C’est en tous cas difficile à démontrer puisque leur datation n’a pu être

déterminée. Avec ses parois verticales et sa profondeur importante, la grande fosse,

partiellement fouillée,  distante d’une soixantaine de mètres du menhir du Camp de

César s’apparente plus à un puits comblé qu’à une fosse de calage de mégalithe. De

nombreuses  pierres  y  furent  découvertes  dans  son  remplissage,  mais  celles-ci  ne
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peuvent être interprétées comme blocs de calage d’un menhir car les contours de la

fosse auraient été inévitablement déformés si l’on y avait extrait un mégalithe.

INDEX

lieux https://ark.frantiq.fr/ark:/26678/pcrtSEeAipsBlD, https://ark.frantiq.fr/ark:/26678/

pcrteSpGJhXdyI, https://ark.frantiq.fr/ark:/26678/pcrtkMftXuORUf, https://ark.frantiq.fr/ark:/

26678/pcrtdUZb7h1qes

nature https://ark.frantiq.fr/ark:/26678/pcrtWWQS75V5Bc
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